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Article 6 – SOINS DENTAIRES 
 
    § 5. Prothèses amovibles partielles et complètes 
     
    2. Limites d'âge 
     
    … 
     
    2.2. La condition d'âge ne s'applique pas au bénéficiaire qui souffre d'une 

des affections suivantes ou qui se trouve dans une des situations 
suivantes : 

    1) Syndromes de malabsorption et maladies colorectales; 
    2) Intervention(s) mutilante(s) du système digestif; 
    3) perte et/ou extraction de dents consécutive à une ostéomyélite, une 

ostéonécrose due aux biphosphonates, une radiothérapie (érosion des 
dents et/ou ostéo-radionécrose, une chimiothérapie anti-tumorale ou un 
traitement par agent immunosuppresseurs.

    4) extractions de dents pour la prévention endocardite, pendant la mise au 
point préalable à une opération à coeur ouvert ou une transplantation 
d'organe, un traitement de chimiothérapie anti-tumorale, un traitement par 
agents immunosuppresseurs, une radiothérapie ou un traitement aux 
biphosphonates. 

    5) agénésie congénitale d'au moins TROIS dents définitives, exceptés les 
dents de sagesse, ou des malformations congénitales ou héréditaires 
sévères des maxillaires ou des dents. 

    6) perte de dent consécutive à un traumatisme dentaire chez un patient en 
traitement pour l'épilepsie, provoqué par une crise d'épilepsie. 

     
    La demande doit comporter les éléments qui démontrent la pathologie. 
     
    Pour les cas repris sous 2.2.1) jusque 5) 6) l'intervention de l'assurance est 

accordée par le médecin-conseil dont l'accord est sollicité au moyen du 
formulaire 57. 

     
    … 

 


